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TEEATY ON PRINCIPLES GOVERNIG THE ACTIVITIES 0F STATES IN4 T1I9
tXPL0ÉATIC» AND ÛSX 0F OUTER SPACE, INCLUDING THE MOON ANI
OTHER CELESTIAL BODIES

The States Parties to this Treaty,

Inspired by the great prospects opening up before mankind as a resuit 0f
man's entry into outer space,

Recognizing the common interest of ail mankind in the progress of tuie
exploration and use of outer space for peaceful purposes,

Believing that the exploration and use of outer space should be carried
on for the benefit of ail peoples irrespective of the degree of their econornic
or scientifie development,

Desiring to, contribute to btoad international co-operation ini the scientifiC
as well as the legal aspects of the exploration and use of outer space for
peaceful purposes,

Believing that such co-operation will contribute to the development Of
mutual tmderstanding and to the strengthening of friendly relations betwc"
States and peoples,

Recalling resolution 1962 (XVIII), entitled "Declaration of Legal PrinciPle5
Governing the Activities of States in the Exploration and Use of Outer SpacC",
which was adopted unanimously by the United Nations General Assembly On~
13 December 1963,

Recailing resolution 1884 (XVIII), calling upon States to refrain fr00'
placing in orbit around the Earth any objects carrying nuclear weapons or l5
other kinds of weapons of mass destruction or from instailing such weapons 01II
celestial bodies, which was adopted unanimously by the United Nations Genere,
Assembly on 17 October 1963,

Taking account of United Nations General Assembly resolution 110 (11) 0'
3 November 1947, which condemned propaganda designed or likely to provOUe
or encourage any threat to the peace, breach of the peace or act of aggressiln
and considering that the aforementioned resolution is applicable to outer space,

Convlnced that a Treaty on Principles Governing the Activities of State5
in the Exploration and Use of Outer Space, including the Moon and Other
Celestial Bodies, wil further the Purposes and Principles of the Charter of the#
United Nations,

Have agreed on the followlng:

ARTKiNi I

The exploration and use of outer space, including the moon and Othee
celestial bodies, shail be carried out for the benefit and in the interests of 31,
countries, irrespective of their degree 0f ecôMie ôt cne1Itifi develop±felt,
and shall be the province of ail manklnd.



.nAnt SUE LUB PIUCIPËS lttt.SSANI LES ACTIVITÉS DES ÉTATS ZN MATIÈRE
D'EXPLORATION ET D'UTILISATION DE tESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE,
Y COMPRIS LA LUNE ET LES AUTRES CORPS CÉLESTES

Les États parties au présent Traité,

S'inspirant des vastes perspectives qui s'offrent à l'humanité du fait de la
couverte de l'espace extra-atmsphérique par l'homme,

Reconnaissant l'intérêt que présente pour l'humanité tout entière lerogrès de l'exploration et de l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à
es fins pacifiques,

Estimant que l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphériqueavraient s'effectuer pour le bien de tous les peuples, quel que soit le stadea leur développement économique ou scientifique,

Désireux de contribuer au développement d'une large coopération inter-
Itionale en ce qui concerne les aspects scientifiques aussi bien que juridiques
ý l'exploration et de l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des finsIcifiques,

Estimant que cette coopération contribuera à développer la compréhension
Utuelle et à consolider les relations amicales entre les États et entre les
ýUples,

Rtappelant la résolution 1962 (XVIII), intitulée «Déclaration des principes
ridiques régissant les activités des États en matière d'exploration et d'utilisa-
>11 de l'espace extra-atmosphérique>, que l'Assemblée générale des Nations
ties a adoptée à l'unanimité le 13 décembre 1963,

Rappelant la résolution 1884 (XVIII), qui engage les États à s'abstenir de
ettre sur orbite autour de la terre tous objets porteurs d'armes nucléaires
t de tout autre type d'armes de destruction massive et d'installer de telles
nes sur des corps célestes, résolution que l'Assemblée générale des Nations
lies a adoptée à l'unanimité le 17 octobre 1963,

Tenant compte de la résolution 110 (Il) de l'Assemblée générale des
Itions Unies en date du 3 novembre 1947, résolution qui condamne la
OPagande destinée ou de nature à provoquer ou à encourager toute menace
a paix, toute rupture de la paix ou tout acte d'agression, et considérant que
lite résolution est applicable à l'espace extra-atmosphérique,

Convaincus que le Traité sur les principes régissant les activités des États
MXatière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y
Wpris la lune et les autres corps célestes, contribuera à la réalisation des

ts et principes de la Charte des Nations Unies,
Sont convenus de ce qui suit:

AiTCLE PREMIFR

L'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
11ne et les autres corps célestes, doivent se faire pour le bien et dans l'intérêt
tOUs le payM, quel que soit le stade de leur développement économique ou

entifique; ellet sont l'apanage de l'humanité tout entière.
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Outer space, including the moon and other celestial bodies, shall be fre
for exploration and use by ail States without discrimination of any kind, on
basis of equalîty and in accordance with international law, and there shall b3
free access to ail areas of celestial bodies.

There shail be ýfreedom of scientific investigation in outer space, includinl
the moon and other celestial bodies, and States shail facilitate and encourag
international co-operation in such investigation.

ARTICLE II

Outer space, including the moon and other celestial bodies, is not subjec
to national appropriation by dlaim of sovereignty, by means of use or occupal
tion, or by any other means.

ARTICLE MI

States Parties to the Treaty shail carry on activities in the exploration a~
use of outer space, including the moon and other celestial bodies, in accordanW
with international law, includîng the Charter of the United Nations, in t-h
interest of maintaining international peace and security and promoting inter
national co-operation and understandîng.

ARTICLE IV

States Parties to, the Treaty unidertake not to place in orbit arouiid t111
Earth any objects carryîng. nuclear weapons or any other kinds of weaponS <0
mass destruction, install such weapons on celestial bodies, or station se
weapons in outer space in any other manner.

The moon and other celestial bodies shall be used by ail States Partie
to the Treaty exclusively for peaceful purposes. The establishment of mil1tr
bases, installations and fortifications, the testing of any type of weapon5 n
the conduct of military maneuvers on celestial bodies shall be forbjddefl.Th
use of rnilitary personnel for scientific research or for any other peace'
purposes shail not be prohibited. The use of any equipment or facllty necs,1
for peaceful exploration of the moon and other celestial bodies shail aISO
be prohiblted.

ARTICLE V

States Parties to the Treaty shall regard astronauts as envoys Of miaffle
i outer space and shall render to them ail possible assistance in the evert Oý

accident, distress, or emergency landing on the terrltory of another State -a,
or on the high seas. When astronauts make such a landing, they shail be 5ae1
and promptly returned to the State of registry o! their space vehicle.

In carrying on activities in outer space and on celestial bodies, the a5ro
naut8 of one State Party shail render ail possible assistance to the astrOntt
of other States Parties.

States Parties to the Treaty shall lnuneclately inf!orm the ote tate
Parties to the Treaty or the Secretary-General of the United Nations O on
phenomena they discover i outer space, including the moon and other celet9
bodies, which could constitute a danger to the life or health of astronauts.
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L'espace extra-atmosphérique,. y compris la lune et les autres corps
élestes, peut être exploré et utilisé librement par tous les États sans aucune
iscrimination, dans des conditions d'égalité et conformément au droit interna-
[onal, toutes les régions des corps célestes devant être librement accessibles.

Les recherches scientifiques sont libres dans l'espace extra-atmosphérique,
compris la lune et les autres corps célestes, et les États doivent faciliter et

ncourager la coopération internationale dans ces recherches.

ARTICLE II

L'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps
elestes, ne peut faire l'objet d'appropriation nationale par proclamation de
Duveraineté, ni par voie d'utilisation ou d'occupation, ni par aucun autre
1oyen.

ARTICLE III

Les activités des États parties au Traité relatives à l'exploration et à
utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres
Drps célestes, doivent s'effectuer conformément au droit international, y
Dnpris la Charte des Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécurité
iternationales et de favoriser la coopération et la compréhension inter-
ationales.

ARTICLE IV

Les États parties au Traité s'engagent à ne mettre sur orbite autour de la
ýrre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armes
e destruction massive, à ne pas installer de telles armes sur des corps célestes

à ne pas placer de telles armes, de toute autre manière, dans l'espace extra-
mIosphérique.

Tous les États parties au Traité utiliseront la lune et les autres corps
ilestes exclusivement à des fins pacifiques. Sont interdits sur les corps célestes
anénagement de bases et installations militaires et de fortifications, les essais
armes de tous types et l'exécution de manoeuvres militaires. N'est pas inter-

ýte l'utilisation de personnel militaire à des fins de recherche scientifique ou
toute autre fin pacifique. N'est pas interdite non plus l'utilisation de tout
lipement ou installation nécessaire à l'exploration pacifique de la lune et
s autres corps célestes.

ARTICLE V

Les États parties au Traité considéreront les astronautes comme des
Ivoyés de l'humanité dans l'espace extra-atmosphérique et leur prêteront
'ute l'assistance possible en cas d'accident, de détresse ou d'atterrissage forcé
Ir le territoire d'un autre État partie au Traité ou d'amerrissage en haute
er En cas d'un tel atterrissage ou amerrissage, le retour des astronautes à
tat d'immatriculation de leur véhicule spatial devra être effectué prompte-

let et en toute sécurité.

Lorsqu'ils poursuivront des activités dans l'espace extra-atmosphérique
sur les corps célestes, les astronautes d'un État partie au Traité prêteront

Ute l'assistance possible aux astronautes des autres États parties au Traité.
Les États parties au Traité porteront immédiatement à la connaissance
autres États parties au Traité ou du Secrétaire général de l'Organisation
Nations Unies tout phénomène découvert par eux dans l'espace extra-

ilosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes, qui pourrait pré-
Iter un danger pour la vie ou la santé des astronautes.
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ARTICLE VI

States, Partie$ tO the Tireaty shail bear international responsibility fOr
national activities ini outer space, including the moon and other celestial bodies,
whether such activities are ýcarried on by goverrnent agencies or by non-
governmental entities, and for assuring that national activities are carrieci out
in conformity with the provisions set forth in the present Treaty. The activitie
of non-governmental entities in outer space, including the moon and other
celestial bodies, shall require authorization and continuing supervision by the
appropriate State Party to the Treaty. WhMen activities are carried on in outer
space, including the moon and other celestial bodies, by an international
organization, responsibility for compliance with this Treaty shail be borne
both by the international organization and by the States Parties to the Treaty'
participating in such organization.

ARTICLE VUI

Each State Party to the Treaty that launches or procures the launching Of
an objeet into outer space, including the mnon and other celestial bodies, and
each State Party from whose territory or facility an object is launched, i$
internationally liable for damage to another State Party to the Treaty or tO
its natural or juridical persons by such object or its component parts on the
Earth, in air space or in outer space, including the moon and other celesticd
bodies.

ARTICLE VIII

A State Party to the Treaty on whose registry an object launche4 inWO
outer space is carried shahl retain jurisdiction and control over such obiect,
and over any personnel thereof, while in outer space or on a celestial bo,
Ownershlp of objects launched into outer space, inchuding abjects landed 0
constructed on a cehestial body, and of their component parts, is not affece
iby their presence in outer space or on a cehestial body or by their returfl t
the Earth. Such objects or component parts found beyond the liznits of the
State Party to the Treaty on whose registry they are carried shall be reture
to that State Party, which shall, upon request, furnish identifying data PriOe
to their return.

ARTICLE IX

In the exploration and use of outer space, including the moon and te
tcelestial bodies, States Parties to the Treaty shahl be guided by the princilM
of co-c>peration and mutual assistance and shahl conduct ail their activite
ini outer space, including the moon and other celestial bodies, with due regar
to the corresponding interests of ail other States Parties to the Treaty. State
Parties to the Treaty shall pursue studies o~f outer space, inchuding the n0011
and other celestial bodies, and conduet exploration of themn so> as to avoid thelr
harmful contamination and also adverse changes in the environinent of th
Eart1, resulting froin the introduction of extraterrestrial matter and, where
rnecessary, shahl adopt appropriate measures for this purpose. If a State Par
to the Treaty has reason to believe that an activity or experiment piane
by it or its raatipnals in outer space, including the moon and ofsher esta
bodies, would cause potentially barmful interference with activities of Ote
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ARTICLE VI

Les États parties au Traité ont la responsabilité internationale des activités
nationales dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres
corps célestes, qu'elles soient entreprises par des organismes gouvernementaux
Ou par des entités non gouvernementales, et de veiller à ce que les activités
nationales soient poursuivies conformément aux dispositions énoncées dans lePrésent Traité. Les activités des entités non gouvernementales dans l'espace
extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes, doivent
faire l'objet d'une autorisation et d'une surveillance continue de la part de
l'État approprié partie au Traité. En cas d'activités poursuivies par une
Drganisation internationale dans l'espace extra-atmosphérique, y compris lalune et les autres corps célestes, la responsabilité du respect des dispositions
du présent Traité incombera à cette organisation internationale et aux ÉtatsParties au Traité qui font partie de ladite organisation.

ARTICLE VII

Tout État partie au Traité qui procède ou fait procéder au lancement d'un
)bjet dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps
ýélestes, et tout État partie dont le territoire ou les installations servent au
aicement d'un objet, est responsable du point de vue international des
lommages causés par ledit objet ou par ses éléments constitutifs, sur la terre
lans l'atmosphère ou dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune
ýt les autres corps célestes, à un autre État partie au Traité ou aux personnes
>hysiques ou morales qui relèvent de cet autre État.

ARTICLE VIII

L'État partie au Traité sur les registres duquel est inscrit un objet lancé
[ans l'espace extra-atmosphérique conservera sous sa juridiction et son contrôle
edit objet et tout le personnel dudit objet, alors qu'ils se trouvent dans l'espace
Xtra-atmosphérique ou sur un corps céleste. Les droits de propriété sur lesbjets lancés dans l'espace extra-atmosphérique, y compris les objets amenés
lu construits sur un corps céleste, ainsi que sur leurs éléments constitutifs,
leneurent entiers lorsque ces objets ou éléments se trouvent dans l'espace
%tra-atmosphérique ou sur un corps céleste, et lorsqu'ils reviennent sur la
erre. Les objets ou éléments constitutifs d'objets trouvés au-delà des limites
[e l'État partie au Traité sur le registre duquel ils sont inscrits doivent être
estitués à cet État partie au Traité, celui-ci étant tenu de fournir, sur
.emande, des données d'identification avant la restitution.

ARTICLE IX

En ce qui concerne l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-
triosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes, les Etats parties
U Traité devront se fonder sur les principes de la coopération et de l'assistance
'utuelle et poursuivront toutes leurs activités dans l'espace extra-atmosphé-
'que, y compris la lune et les autres corps célestes, en tenant dûment compte
es intérêts correspondants de tous les autres États parties au Traité. Les
tats parties au Traité effectueront l'étude de l'espace extra-atmosphérique,
compris la lune et les autres corps célestes, et procéderont à leur exploration

m manière à éviter les effets préjudiciables de leur contamination ainsi que
modifications nocives du milieu terrestre résultant de l'introduction de

Ibstances extra-terrestres et, en cas de besoin, ils prendront les mesures
Ppropriées à cette fin. Si un État partie au Traité la lieu de croire qu'une
ýtivité ou expérience envisagée par lui-même ou par ses ressortissants dans



1067 No. 19

States Parties in the peaceful exploration and use of outer space, including the
moon and other celestial bodies, it shail undertake appropriate international
consultations before proceeding with any such act ivity 1or experiment. A State
Party to the Treaty which hias reason to believe that an activity or experimexit
planned by aniother State Party in. outer space, including the moon and other
celestial bodies, would cause potentially harmful interference with activities
in the peaceful exploration and use of outer space,- including the moon anl4other celestial bodies, may request consultation concerning the activity or
experiment.

ARTICLE X

In order to promote international co-operation in the exploration and use
of outer space, including the moon and other celestial bodies, in conforxnity
with the purposes of this Treaty, the States Parties to the Treaty shall consideron a basis of equality any requests by other States Parties to the Treaty tobe afforded an opportunity to observe the flight of spa.ce objects launched bY
those States.

The nature of such an opportunity for observation and the conditions%
under which it could be afforded shall be determined by agreement between
the States concerned.

ARTICLE XI

In order to promote international co-operation in the peaceful exploration
and use of outer space, States Parties to the Treaty conducting activities in1outer space, including the 2noon and other celestial bodies, agree to inforlnthe Secretary-General of the United Nations as well as the public and the
international scientific commiunity, to the greatest extent feasible and pra<,
ticable, of the nature, conduet, locations and results of such activities. Onlreceiving the said information, the Secretary-General of the United Nations#should be prepared to disseminate it lnunediately and effectively.

ARTICLE XII

All stations, installations, equipment and space vehicles on the iniOO
and other celestial bodies shall be open to representatives of other States
Parties to the Treaty on a basis of reciprocity. Such representatives shahl givereasonable advance notice of a projected viait, in order that appropriate con-sultations may be held and that maximum precautions may be taken to assureQ
safety and to avoid interference with normal operations in the facility to be
visited.

ARTICLE XIII

The provisions of this Treaty shail apply to the activities of States]1
to the Treaty in the exploration and use of outer space, including the
anid other celestial bodies, whether such activities are carried on by a
State Party to the TIreaty or jointly with othier States, including ca8s
they are carried on~ within the framework of international itr-goven
organlzati9lIs.
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l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes,
causerait une gêne potentiellement nuisible aux activités d'autres États parties
au. Traité en matière d'exploration et d'utilisation pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes, il devra engagerles consultations internationales appropriées avant d'entreprendre ladite
activite ou experience. Tout État partie au Traité ayant lieu de croire qu'une
activité ou expérience envisagée par un autre État partie au Traité dansl'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes,causerait une gêne potentiellement nuisible aux activités poursuivies enMnatière d'exploration et d'utilisation pacifiques de l'espace extra-atmosphéri-
que, y compris la lune et les autres corps célestes, peut demander que des-onsultations soient ouvertes au sujet de ladite activité ou expérience.

ARTICLE X
Pour favoriser la coopération internationale en matière d'exploration etl'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autresýOrps célestes, conformément aux buts du présent Traité, les, États parties auraité examineront dans des conditions d'égalité les demandes des autres'tats parties au Traité tendant à obtenir des facilités pour l'observation du101 des objets spatiaux lancés par ces États.
La nature de telles facilités d'observation et les conditions dans lesquellesqles pourraient être consenties seront déterminées d'un commun accord pares États intéressés.

ARTICLE XI
Pour favoriser la coopération internationale en matière d'exploration et. utilisation pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, les États parties auraite qui mènent des activités dans l'espace extra-atmosphérique, y compris' lune et les autres corps célestes, conviennent, dans toute la mesure oùela est possible et réalisable, d'informer le Secrétaire général de l'Organisationes Nations Unies, ainsi que le public et la communauté scientifique interna-Eonale, de la nature et de la conduite de ces activités, des lieux où elles sontOursuivies et de leurs résultats. Le Secrétaire général de l'Organisation deslations Unies devra être prêt à assurer, aussitôt après les avoir reçus, la1lfusion effective de ces renseignements.

ARTICLE XII

Toutes les stations et installations, tout le matériel et tous les véhicules
ýatiaux se trouvant sur la lune ou sur d'autres corps célestes seront acces-bles, dans des conditions de réciprocité, aux représentants des autres Étatsàrties au Traité. Ces représentants notifieront au préalable toute visite'ojetée, de façon que les consultations voulues puissent avoir lieu et que lelaximunm de précautions puissent être prises pour assurer la sécurité et éviter- gêner les opérations normales sur les lieux de l'installation à visiter.

ARTICLE XIII

Les dispositions du présent Traité s'appliquent aux activités poursuivies
kr les États parties au Traité en matière d'exploration et d'utilisation de
Space extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes,
le ces activités soient menées par un État partie au Traité seul ou en commun
'e d'autres États, notamment dans le cadre d'organisations intergouverne-
eitales internationales.
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Any practical questions arising in conneetiaoi with activities earried on
by international inter-goverumental organizations in the exploration and use
of outer apace, including the moon and other celestial bodies, shail be resolve<I
by the States Parties ta the Treaty either with the appropriete international
organization or with one or more States members of that international
organization, which. are Parties ta this Treaty.

ARTICLE XIV
1. This Treaty shail be open ta ail States for signature. Any State whieb

dees not sign this Treaty before its entry into force in accordance with para-
graph 3. of this article may accede to it at any time.

2.~~~~~~~~ TiTraysa besbett atification by signatory States. Instru-
ments of ratification and instruments of accession shail be deposited with the
Qovernments of the United States of Americ'a, the United Kingdazn of Great
Britain and Northern Ireland and the Union of Soviet Socialist RepubiO5,
which ar'e hereby designated the Depositary Qoverrnnents.

3. This Treaty shail enter înto force upori tue deposit of instruments of
ratification by five Governments' including the GýQverriunts cIesignate4 as
Depositary Gavernments under this TËreaty.

4. For States whose instruments of ratification or accession are deposited
subsequent ta the entry into force of this Treaty, it shail enter into force 011
the date of the deposit of their instruments of ratification or accession.

5. The Depositary Governmeints shall promptly informa ail signatory and
accedi.ng States of the date of each signature, the date of deposit of eacb
istrumnent .of ratification of and accession ta thig Tray, the' date of its eJItrY

into force and other n~otices.

6. This Treaty shall be registered by the Depositary Governments piursUant
to Article 102 of the Charter of the United Nations.

ARTICLE KV
Any State Party to the Treaty may propose aniendments ta tliis TreatlY

Amendments shaîl enter inta force for each State Party ta the Treaty accepting
the amendments upon their acceptance by a majarity of the States Parties tO
the Treaty and thereafter for each remaining State Party ta the Treaty 0"
the date of acceptance by it.

ARTICLE XVI

Any State Party to the Treaty may give noi~tce o! its withdrawal fra0o
th~e Treaty one year after its entry into farce by written notification to tl"
Depositary Governments. Suci withdrawal shall take effect one year frr
the date of receipt of this notification.

ARTICLE XVII

This Treaty, o! whieh the English, Russian, French, Spanish and ChiDGe#e
toxts are equally autiientic, shall be deposited in the. archives o! the Deposiei

Gvrments. Duly certifled copies of this Treaty shall be transmitted bY t1e
DepsitryGov.rnments to the Governments o! the. signatory and acei1



il 1967 N° 19

Toutes questions pratiques se posant à l'occasion des activités poursuivies
par des organisations intergouvernementales internationales en matière d'ex-
ploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune
et les autres corps célestes, seront réglées par les États parties au Traité soit
avec l'organisation internationale compétente, soit avec un ou plusieurs des
États membres de ladite organisation qui sont parties au Traité.

ARTICLE XIV

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les États. Tout État
qui n'aura pas signé le présent Traité avant son entrée en vigueur conformé-
ment au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des États signataires. Les
instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès
des Gouvernements des États-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques, qui sont, dans le présent Traité, désignés comme étant les gouverne-ments dépositaires.

3. Le présent Traité entrera en vigueur lorsque cinq gouvernements, y
compris ceux qui sont désignés comme étant les gouvernements dépositaires
aux termes du présent Traité, auront déposé leurs instruments de ratification.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront
déposés après l'entrée en vigueur du présent Traité, celui-ci entrera en vigueurà la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les Étatsqui auront signé le présent Traité ou y auront adhéré de la date de chaque
signature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification du présent
raité ou d'adhésion au présent Traité, de la date d'entrée en vigueur duTraité ainsi que de toute autre communication.

6. Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements dépositaires
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XV

Tout État partie au présent Traité peut proposer des amendements auTraité. Les amendements prendront effet à l'égard de chaque État partie auTraité acceptant les amendements dès qu'ils auront été acceptés par la majorité
Ves États parties au Traité, et par la suite, pour chacun des autres États parties
4u Traité, à la date de son acceptation desdits amendements.

ARTICLE XVI

Tout État partie au présent Traité peut, un an après l'entrée en vigueur
lu Traité, communiquer son intention de cesser d'y être partie par voie de
1Otification écrite adressée aux gouvernements dépositaires. Cette notification
rendra effet un an après la date à laquelle elle aura été reçue.

ARTICLE XVII

Le présent Traité, dont les textes anglais, russe, français, espagnol et
iis font également foi, sera déposé dans les archives des gouvernementslépositaires. Des copies dûment certifiées du présent Traité seront adressées>ar les gouvernements dépositaires aux gouvernements des États qui auront

ýignié le Traité ou qui y auront adhéré.
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